
DÉCISION N° M_DEC2410_091

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
-  L’article R.2123-1 du code de la commande publique ;
-  L’article R.2122-22 du code général des collectivités territoriales ;
-  L’article R.2131-1 du code général des collectivités territoriales ;
-  L’article R.2131-2 du code général des collectivités territoriales ;
-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à

Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

-  Le procès-verbal de la commission marché du 27 septembre 2024.

CONSIDÉRANT : 
-  La nécessité de renouveler deux véhicules du parc automobile de la Ville de Montivilliers ;
-  La consultation publique organisée le 24 juillet 2024, déclarée infructueuse et à la suite de laquelle il a été fait

application de l’article L.2122-1 du code de la commande publique.

DÉCIDE : 

De signer des marchés d’acquisition de véhicules pour la Ville de Montivilliers avec les sociétés suivantes :

- Lot 1     : Véhicule petite citadine électrique d’occasion   :
Société MARY AUTOMOBILES LE HAVRE – 239 Boulevard de Graville – 76600 LE HAVRE pour une RENAULT ZOE LIFE R
110 LIFE INTEGRAL d’un montant de 15.978,76 euros TTC

-  Lot 2     : Véhicule utilitaire «     police municipale     » neuf     :  
Société VASA SHOP – Les Ecouardes – 95150 TAVERNY pour un CITROEN BERLINGO XL équipé police municipale – 1.5
Taille XL Blue HDI 130 BVM6 Max, d’un montant de 39.894,00 euros TTC.

D’autoriser le paiement afférents à ces acquisitions.

Imputation budgétaire
Exercice : 2024

Lot 1 : 21828-0202 : Autres matériels de transport – Services techniques
Lot 2 : 21828-11 : Autres matériels de transport – Police sécurité Justice

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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